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SYNGENTA - PPRTSYNGENTA - PPRT

CSS – 04 décembre 2015

Protection des personnes par le bâti

Ordonnance du 22 octobre 2015

� Travaux limités aux seuls logements

� Période de réalisation des travaux 8 ans après 
approbation du PPRT (au lieu de 5 ans) ou avant le 1er 
janvier 2021

� Possibilité pour les activités d’utiliser d’autres moyens 
pour protéger les salariés (organisationnels)

� Possibilité de révision simplifiée du PPRT sans 
« modification de l’économie générale du plan » et 
suspension de l’application du PPRT si disparition totale 
et définitive du risque 
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Point d’avancement sur la suppression du passage à 
niveau

Etude RFF

  

 




